INFORMATIONS IMPORTANTES A TOUS LES CLUBS AU TITRE DU
STATUT DE L'ARBITRAGE

Les clubs doivent nous faire retour de la catégorie dans laquelle ils feront jouer leur(s) muté(s)
supplémentaire(s), AVANT le début des compétitions. Toutes demandes postérieures au début

des compétitions seront comme nulles.

. CLUB BENEFICIANT D’UN MUTE SUPPLEMENTAIRE

ALPILLES FC > U15D3
AUTRE PROVENCE US - D1
AVIGNON AC > U14 R
AVIGNON CFC >
AVIGNON US > D2
BARTHELASSE US - D4 poule C (équipe 1°)
CAMARET AVS - D3
CAVAILLON ARC > D1
ISLOIS BOXELAND C. > D2
LE THOR US - D3
ST. MAILLANAIS > U16 D2
MOLLEGES EYGALIERES FC - D3
PLAN D’ORGON US > D2
PROVENCE RC > D3
USLMV (US. Luberon Monts du Vaucluse). > D2
VILLENEUVE FC > U14 R

Il. CLUB BENEFICIANT DE DEUX MUTES SUPPLEMENTAIRES

DENTELLES FC > D3 ; U17 D1
SORGUES ESP - D2 ; D3
VIOLES AVS -

VAL DURANCE FA - R3 Seniors ; D2



